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"DECLARATION DESS FRANTZ. HE AMBASSADOREN[JEAN- LOUIS D'USSON,
MARQUIS DE BONNAC] , WEGEN EINRICHTUNG UND VERVOLLKOMMNUNG
DESS ALT ERLACHISCHEN NUNMEHRO ABER MAYISCHEN REGIMENTS"

"Extract aus dem teütsohen Missiven buch der Statt bem [ : J "

"Nous l 'Ambassadeur du Roy [Ludwig  XV. J auprès du Louable Corps Helvéti¬

que déclarons par ces presentes , que le Louable Canton de Berne ayant depuis

très long tems désiré , que l ' ancien Regiment d' Erlach présentement May fût

retably sur le pied de la Capitulation de 1671 c ' est à dire qu ' il fût Composé

de . . . [ 12 ] Compagnies de 200 Hommes chaqu ' une , commandées par . . . [ 12 ] Capi¬

taine Bourgeois de Berne capables du Gouvernement , Et ledit . . . Canton ayant

accordé dans cette vue l ' augmentation de . . . [40 ] hommes par Compagnie , en-

suitte [ 1733 ] la levée de deux nouvelles Compagnies de . . . [200 ] hommes Cha¬

cune pour mettre d ' abord le dit Regiment à trois bataillons , ayant consentj

de meme présentement à la levée de 600 pour former un quatrième Bataillon et

ayant soühaitté qu ' a cette occasion on mit à 200 hommes les Compagnies des

deux Capitaines d ' Erlach [nämlich die von Sigmund von Erlach  und die

von Viktor von E r l a c h] , qui n ' etoyent qu ’à . . . [ 100 ] hommes , on y à [ l]

donné les Mains de la part de la france , en Vertû de la presente Convention.

Déclarons de plus , que . . . Berne ayant député vers Nous à cette occasion Mon-
2

sieur L ’Avoyer [korrekt : alt Schultheiss Hieronymus ] d ' E r l a c h, et Mons.

le Trésorier [=Deutschseckelmeister Friedrich II . J de W e r d t , pour tra¬

vailler conjointement avec Nous à un arrangement eventüel pour completter le¬

dit Regiment après qu ' on auroit fait et exécuté de part et d ' autre ce qui est

porté cy dessûs , Nous serions convenûs avec les dits Seigneurs Députés pour

Rétablir ledit Regiment sur l ' ancien pied le plutôt que faire se pourra , et

sans dérangement actüel , ainsi qu ' il est stipulé dans l 'Etat cy après

Savoir

Ms. hommes
La Collonelle [Inhaber : Oberst Beat Ludwig May]  200
La Lieutenance Collonelle [Inhaber : Obers tlt . Sigmund
M a n u e l ] 200
[Kompagnie ] d ’Erlac de Chadau [Inhaber : Hptm . Sigmund
von Erlach , Schlossherr von Schadau ] 200
[Kompagnie ] d ' Erlac de Königsfeld [Inhaber : Hptm . Viktor
von Erlach , alt Hofmeister von Königsfelden ] 200
[Kompagnie ] Watteville [=Wattenwyl ] 200 . . .
[Kompagnie ] May [Inhaber : Ludwig ? May ] 200
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[KompagnieJ Gaudard le Jeune [Inhaber : Hptm. Jean - Henri?
GaudardJ  200
Nouvelle levée actuelle 400
[Kompagnie] May du Regiment de Diesbach 200
restera à ajouter 400
[Total ] 2400

Lequel Etat auroit été réglé corme Chose fixe , permanente , convenue de part

et d ’autre , et qui sera ponctuellement exécuté dans son tems sur le pied rap¬

porté cy dessus par un Echange de deux Compagnies de 100 hommes Chacune d 'ori

gine Bourgeoise commandées par des Etrangêrs
Savoir

100 hommes comandés par le Capitaine [Louis ?] Marquis [von Neuenburg]
100 hommes par le Capitaine Gaudard le Vieux [=Jean - François ? Gaudard
von Lausanne]
200

Contre deux autres demies Compagnies du même Regim. ^ de 100 hommes Chacune

d ’origine Etrangère commandés actuellement par des Bourgeois de Berne.
Savoir

100 hommes commandés par le Lieut : Collonell Manüel
100 hommes commandes cy devant par le Capitaine Zehender [=Z e h n d e r ] ,
et présente ment par le Capitaine Gaudard le Jeune.
200

Ainsi suivant l 'arrengement cy dessûs , il sortira le plutôt que faire se pour

ra , et sans derangem . ^ actüel dud. ^ Regim. ^ les Compagnies cy dessous énon¬

cées commandées par des Etrangers,
savoir

100 hommes de Marquis
100 hommes de Tschoudj [=Tschudi]
200 hommes de Gaudard le Vieux
200 hommes  de Villars
600

Lesquels . . . [600] hommes seront remplacés par 200 hommes du Capitaine May
du Régiment de Diesbach
400 hommes  de Nouvelle levée
600 hommes que . . . Berne s 'est engagé de fournir à la première réquisition.

Par la Convention présente Nous Confirmons et ratifions en la qualité que

dessus la Capitulation de 1671 dans tous les points et articles de la manière

qu ’elle a été practiquée et observée jusques à présent.
En foy de quoy Nous l 'Ambassadeur du Roy avons signé la présente Déclaration,

et l 'avons remise pour asseurance entre les Mains de Mess. les Députés . . .

de Berne , y ayant fait apposér le seau de Nos armes et Contre signer par le
secreatire de Nôtre Ambassade. . . .



L : S : Signé D ’usson de Bonae

et signé

Par Monseigneur

[Antoine ] M a r i a n [n] e

1 ) Diese Ueberschrift gilt auch für AH 73/4 und 6

Kopie - AH 73 , 28 - 30 r
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